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ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

Brésil et Nouvel1e-Zélande : projet de résolution---- ..~-_,_" ",,,,----- -,--'

~e C~~~l:...9-e .§..6_~ té )

~ la résolution A/RES/357 que l'Assemblée générale a adoptée le

8 décembre 1955 et par laquelle elle a. prié le Conseil 'de sécurité "d'examiner,

à la lt..unière de l'opinion géné:::'ale en faveur de la composition la plus large

possible de l'Organisation des Nations Unies) les demandes d'admission en suspens

présentées par tous les pays, au nombre de dix-huit, pour lesquels aucun problème

d'unification ne se pose ll
,

Ayant étudj é séparément les d.emandes dl adrnj.ssion des pays suivants :--.........-...--- .
Albanie, République populaire de Mongolie, Jordanie, Irlande, Portugal, Hongde,

Italie, Autriche, Roumanie) Bulgarie) Finlande, Ceylan, Népal, Libye, Cambodge,

Japon, Laos et Espagne,

Rec9~nande à l'Assemblée générale d'admettre les pays énumérés ci-dessus.




